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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Du 18 JANVIER à 18H00 

A CASTELNAU DE MEDOC (salle du conseil) 
 

 
 A l’ordre du jour : 

 

• Administration Générale 
 

➢ Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire 

du 

14 décembre 2023 ; 

➢ Compte-rendu par le Président des attributions exercées en 

application de : 

-La délibération n°98-09-20 du 17 septembre 2020 portant délégation 

de pouvoir du conseil communautaire vers le président de la 

communauté de communes ; 

FINANCES 

06/12/2023 

 

13/12/2023 

 

DECISION N°8-2023- Fongibilité des crédits-décision budgétaire 
portant virement de crédits de chapitre à chapitre-BP 
 
DECISION N°9-2023- Fongibilité des crédits-décision budgétaire 
portant virement de crédits de chapitre à chapitre-OM 

 
➢ Office de Tourisme intercommunal MEDOC PLEIN SUD : Désignation 

d’un nouveau membre suppléant pour siéger au Comité de Direction ; 

➢ Gironde Numérique : Désignation d’un nouveau membre suppléant ; 

➢ SPL Enfance Jeunesse Médullienne : Modification des représentants au 

Conseil d’administration ; 

 
• Finances et marchés publics 

 

➢ AO-01-2019 – Avenant n° 1 au marché d’entretien et gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage – Avenant de prolongation ;   



➢ Autorisation au Président d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement sur le budget principal et le budget annexe Ordures 

Ménagères avant adoption des budgets primitifs 2024 ; 

➢ Budget ORDURES MENAGERES – Révision de deux autorisations de 

programme/ crédits de paiement 

 
• Ressources humaines 

 
o Personnel communautaire - Création au tableau des effectifs d’un 

emploi permanent de chef(fe) du service Famille, Action Culturelle et 
Solidarité à temps complet et autorisant le cas échéant le recrutement 
d’un agent contractuel lorsque les besoins des services ou la nature 
des fonctions le justifient. 
 

o Personnel communautaire - Création au tableau des effectifs d’un 
emploi permanent de manager de commerce à temps complet et 
autorisant le cas échéant le recrutement d’un agent contractuel 
lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le 
justifient. 
 

o Personnel communautaire - Création au tableau des effectifs d’un 
emploi permanent d’Assistant(e) administratif et financier à temps 
complet et autorisant le cas échéant le recrutement d’un agent 
contractuel lorsque les besoins des services ou la nature des 
fonctions le justifient. 

 
o Personnel communautaire - Création au tableau des effectifs d’un 

emploi permanent d’agent d’accueil et assistance administrative à 
temps complet et autorisant le cas échéant le recrutement d’un agent 
contractuel lorsque les besoins des services ou la nature des 
fonctions le justifient. 

 
o Personnel communautaire – Modification du tableau des effectifs  

 

• Environnement 
 

➢ Autorisation au Président pour signer les contrats de reprise des 

matériaux issus des collectes sélectives avec les repreneurs agréés ; 

➢ Autorisation au Président pour signer le contrat de reprise du verre 

avec le repreneur agréé. 

 

 


